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Amendement 1

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 1
Règlement (UE) n° 1303/2013
Article 120 – paragraphe 8 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le montant alloué aux opérations visées 
au premier alinéa n’excède pas 5% de la 
dotation totale du FEDER dans un État 
membre pour la période de 
programmation 2014-2020.


